INTRODUCTION GENERALE

DEFINITIONS

Droit international public : ensemble des règles de droit qui s’appliquent aux sujets de la société internationale, c’est-à-dire normalement aux Etats et aux organisations internationales, et exceptionnellement aux individus

Droit international public (définition du XVIème siècle) : ensemble des règles qui régissent les relations  entre les Etats

Nation : multitude de personnes constituant une communauté de culture fondée particulièrement sur la race, la religion, la langue et les traditions, et dont la conscience de l’unité, répondant à un sentiment d’étroite solidarité, se manifeste sous forme d’un vouloir-vivre collectif

Droit international privé : ensemble des règles de droit interne, qui déterminent le for et le droit applicable à un conflit de droit privé comportant un élément d’extranéité

LE DEVELOPPEMENT HISTOIRIQUE DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

A Rome : jus gentium désigne le statu juridique octroyé aux étrangers qui n’étaient pas protégés par le jus civile, applicable aux seuls citoyens romains. Il ne peut donc pas être considéré comme  du droit international. Il est fondé sur des principes tirés de la raison universelle et a en commun avec le DIPu l’idée d’un standard minimum d’humanité. Répartition bipartite : jus gentium / jus civilis

Au Moyen Age : répartition tripartite : droit civil / droit des gens / droit naturel. Le pouvoir doit être au service du bien commun (conception chrétienne). Idée de la société humaine (universalisme), développée par Saint-Augustin. Principe de l’égalité juridique entre les hommes (interdiction de la domination de l’homme par l’homme). Egalité de droit entre les Etats. Pacta sunt servanda. Nécessité d’éviter la guerre (distinction entre guerre juste et injuste).

De la Renaissance au XIXème siècle : Multiplication des relations internationales.

Francisco de Vitoria (théologien espagnol): rejette l’idée du pouvoir universel et absolu du pape et de l’empereur. Egalité entre les Etats. Définit le droit des gens comme l’ensemble des règles que la raison naturelle établit entre les peuples. Les autres théologiens affirment qu’il s’agit d’un ensemble de règles applicables entre les hommes.

Francisco Suarez (professeur de philosophie et de théologie) : l’unité fondamentale du genre humain constitue le fondement de la communauté internationale. Le droit des gens se distingue du droit naturel car il est lié à l’appréciation et à la volonté des hommes, mais doit rester conforme aux règles impératives du droit naturel.

Hugo Grotius (théologien, avocat, diplomate) : séparation stricte entre droit des gens et droit naturel. Laïcisation du droit naturel, qui ne se confond plus avec la loi divine, mais procède de la raison. Le droit des gens tire sa force obligatoire de la volonté des tous les peuples et s’exprime par la conclusion d’accords entre les nations. Il est donc évolutif et se limite le plus possible aux relations interétatiques.

L’après Grotius : 3 tendances

1) tendance philosophique (école du droit naturel : Pufendorf) : le droit naturel constitue le seul fondement du droit international.

2) Tendance positiviste : répudie le droit naturel. Le droit des gens ne provient que du droit volontaire et des usages des nations.

3) Tendance éclectique (Wolff, De Vattel) : Le domaine du droit naturel est limité au for intérieur pour n’obliger qu’en conscience, ce qui entraîne un dédoublement du droit en une idée (le droit naturel) et une pratique (le droit positif). Le droit des gens ne peut déroger au droit naturel mais il est susceptible de variations et d’évolutions dans son application.

Le XIXèmesiècle : Congrès de Vienne et de Paris (1815) : développement des règles de droit international (rang des agents diplomatiques, neutralité de la Suisse, liberté de navigation sur les fleuves internationaux).

Le XXème siècle : Traité de Versailles (1919) donne naissance à la SDN et à l’OIT. ONU. Augmentation du nombre d’Etats.

LA NATURE DU DIPU

Aspect juridique : 

Ce n’est pas la sanction-répression qui est la marque du droit mais le sentiment d’obligation qu’ont les destinataires des règles. De plus, les juridictions se développent dans de nombreux domaines (CIJ, etc). Des sanctions sont prévues dans certains accords. Le poids de l’opinion publique et le fait que des acteurs de la scène internationale qualifient de licite ou d’illicite tel acte juridique constituent souvent une sanction remarquablement efficace.

Les fondements du DIPu

1. Approche volontariste : la force obligatoire du DIPu repose nécessairement sur la volonté et le consentement des Etats. Trois conceptions s’y rattachent : 

a. théorie de l’auto-limitation (Jellinek) : le droit international tire sa force normative de la volonté des Etats, qui doivent accepter de limiter leur souveraineté pour se lier

b. théorie de la Vereinbarung (Triepel) : les accords interétatiques sont la seule source du droit international qui naît de la fusion des volontés étatique en une volonté commune

c. théorie positiviste (Anzilotti) : les accords tirent leur force obligatoire de la règle pacta sunt servanda, dès lors que l’Etat a formellement manifesté sa volonté d’être lié par de tels accords

Certains principes fondamentaux de la Charte des Nations-Unies et de la Déclaration universelle des droits de l’Homme sont de nature coutumière et obligatoire et échappent en cela au volontarisme conventionnel.

2. Approche non-volontariste
a. école sociologique (Duguit, Scelle) : la règle de droit a son origine dans le fait social.

b. Ecole du droit naturel (De Vitoria, Suarez, Grotius) : la force obligatoire d’une règle trouve son fondement dans la nature de l’Homme.

3. Approches complexes (Kelsen, théorie normativiste) : le caractère obligatoire du droit international vient d’un élément extérieur et supérieur à la volonté étatique. Il faut imaginer l’ordre juridique comme une pyramide dont le sommet est une norme suprême (Constitution, et au niveau international : pacta sunt servanda). Il est inadmissible que la volonté humaine soit à l’origine du droit.

LES SOURCES DU DIPU

GENERALITES

Sources formelles du DIPu : procédés techniques de création des règles du droit positif qui régissent les rapports entre les sujets de DIPu.

Sources matérielles du DIPu : ensemble des conditions extérieures et non juridiques qui sont à la base des normes (idéologies, systèmes culturels, etc.)

On oppose les sources :

Générales ou principales(traités, coutume) / individuelles ou subsidiaires (jurisprudence, doctrine)

Unilatérales / concertées

Ecrites / non écrites

Authentiques (adoptées formellement par des sujets de DIPu)/ autres sources (formées graduellement dans la conscience : coutume, principes généraux, jurisprudence, doctrine)

D’après l’art.103 de la Charte des Nations-Unies : « en cas de conflit entre les obligations des membres des Nations-Unies en vertu de la présente charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières prévaudront ».

Les sources du DIPu sont : les traités, les actes juridiques unilatéraux, la coutume, les principes généraux, la jurisprudence, la doctrine et l’équité.

1. Les traités : engagements internationaux conclu avec l’intervention formelle des organes investis de la compétence de conclure des traités

Régi principalement par la Convention de Vienne du 23 mais 1969 sur le droit des traités (CVI). (CV2) aussi, mais n’est pas encore entré en vigueur.

Conditions : 

1. accord international régi (pas forcément exclusivement) par le droit international

2. accord conclu par écrit : ceux qui n’ont pas été conclu par écrit gardent toute leur valeur juridique mais la (CV1) et (CV2) ne s’appliquent pas à eux.

3. accord entre des sujets de droit international : capacité déniée aux personnes privées

4. accord consigné dans un ou plusieurs instruments et quelle que soit sa dénomination (protocole, charte, memorandum d’accord, pacte, etc.)

multilatéraux / bilatéraux

multilatéraux à portée limitée ou régionale / multilatéraux à portée générale ou universelle

traités-contrats (fixent des prestations réciproques à charge des parties) / traités-lois (énoncent des règles de droit objectivement valables pour toutes les parties)

conclus en la forme solennelle (avec l’intervention formelle de l’organe investi de cette compétence en droit interne et conformément à une procédure souvent complexe) / conclu en la forme simplifiée

gentlemen’s agreements : engagements d’honneur dépourvus d’effets juridiques

ratione personae / ratione materiae

2. Les actes juridiques unilatéraux : manifestation de volonté d’un seul sujet du DIPu dont la validité ne dépend pas d’autres actes juridiques et qui est apte à produire un effet de droit voulu par son auteur

Sous peine de nullité, il doit émaner d’un organe habilité à engager son auteur, être l’expression de son intention véritable et ne pas être entaché d’un vice, être conforme au droit international.

Le fondement du caractère obligatoire d’un acte unilatéral peut être recherché dans les règles conventionnelles ou coutumières ainsi que dans la volonté de son auteur.

Affaire du statut juridique du Groenland : ministre des affaires étrangères norvégiens a dit qu’il ne ferait pas de difficultés à propos de l’extension de la souveraineté danoise sur l’ensemble du Groenland. CIJ a considéré cette déclaration comme juridiquement contraignante. Idem pour l’affaire des essais nucléaire français dans le Pacifique.

Quand l’Etat auteur de la déclaration entend être lié conformément à ses termes, cette intention confère à sa prise de position le caractère d’un engagement juridique qui, exprimé publiquement et dans l’intention de se lier, même hors du cadre des négociations internationales a un effet obligatoire, pour autant que les autres Etats concernés ont eu connaissance de cet engagement.

Un sujet de droit international ne peut pas créer, par son seul fait, une obligation juridique à la charge d’un tiers sans son assentiment. Mais une acceptation tacite a parfois été jugée suffisante (tolérance des Etats étrangers à l’égard des pêcheries norvégiennes).

Typologie : voir p.20-22 polycopié.

3. La coutume : règle de droit qui résulte d’une pratique

Contient un élément matériel, la pratique, et un élément psychologique, la reconnaissance du caractère obligatoire. Même si elles n’exigent pas l’unanimité des Etats pour leur formation et leur reconnaissance, les règles coutumières s’appliquent en général à l’ensemble de la communauté internationale. Coutumes uniquement régionales admises et l’emportent même sur les coutumes générales. Les règles et obligations de droit général ou coutumier qui par nature doivent s’appliquer dans des conditions égales à tous les membres de la communauté internationale ne peuvent faire l’objet de réserves. En s’appliquant à tous les Etats, la coutume sert à combler les lacunes du droit écrit et joue ainsi un rôle de stabilisation des normes. L’affaire des Conséquences pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie a révélé un exemple de coutume contra legem. En effet, contrairement à l’art.27III de la Charte des Nations-Unies, la pratique de l’abstention volontaire d’un membre permanent a toujours été interprétée comme ne faisant pas obstacle à l’adoption de résolution.

4. Les principes généraux : règles élémentaires de la communauté internationale

Rang subsidiaire. Servent à combler les lacunes. En cas de contradiction avec une norme conventionnelle, le principe général prévaut s’il a la nature de jus cogens. Les principes généraux se distinguent de la coutume car ils jouissent d’une opinio juris plus forte et leur existence ne dépend pas de la pratique des Etats. 2 catégories : les principes qui sont communs à la plupart des ordres juridiques internes (interdiction de l’abus de droit, bonne foi, etc), et les principes généraux qui sont propres à l’ordre juridique international (égalité juridique, intégrité territoriale et souveraineté des Etats, primauté du droit international sur le droit interne, et autres considérations élémentaires d’humanité, …).

5. La jurisprudence : ensemble des décisions judiciaires ou arbitrales rendues par des tribunaux nationaux et par des organes juridictionnels internationaux.

Bien que le principe du précédent juridictionnel n’ait pas reçu de concrétisation dans l’ordre international, les sentences de la CIJ et de la CPJI témoignent d’une réelle continuité jurisprudentielle.

6. La doctrine : opinions exprimées par des auteurs dont la compétence est reconnue en DIPu, quelle que soit leur provenance.

Les avis de la doctrine ne constituent pas des règles de droit et ne sont pas opposables aux Etats, mais constituent des moyens auxiliaires de détermination des règles de droit.

7. L’équité
Les juges peuvent statuer, si les parties y consentent, en ayant recours aux principes de la justice pour combler des lacunes ou corriger une trop grande généralité de la loi dans un cas concret. C’est en raison des insuffisances du droit positif que l’équité est une source de droit en soi, source autonome et supérieure au droit positif du moment inévitablement imparfait et qu’elle permet d’humaniser quelque peu la règle de droit ou de tendre à la réalisation de la justice par le droit. L’équité n’implique pas nécessairement l’égalité. Il ne s’agit pas d’appliquer l’équité simplement comme une représentation de la justice abstraite, mais d’appliquer une règle de droit prescrivant le recours à des principes équitables. L’équité peut remplir 3 fonctions : interpréter les règles obscures (infra legem), suppléer aux lacune du droit positif (praeter legem) et remplacer une règle normalement applicable (contra legem).

Les positivistes n’estiment pas que la coutume et les principes généraux sont des sources du droit. Ils refusent le recours à l’équité qui aurait un relent du droit naturel.

LE DIPU ET LE DROIT INTERNE

LES MECANISMES DE LA RELATION

A. Le mode d’insertion

Le monisme (CH, FR ; AUT, GER, USA, Guggenheim, Kelsen, Scelle): un traité conclu par un Etat fait partie intégrante de son ordre juridique interne dès son entrée vigueur. Il s’agit de 2 systèmes juridiques de même nature qui ne forment qu’un seul corps de règles.

Le dualisme (GB, ITA, pays nordiques, Triepel, Anzilotti) : le droit international et le droit interne constituent deux ordres juridiques égaux, indépendants et totalement séparés l’un de l’autre. 2 conséquences : seul le droit interne s’applique et il ne peut y avoir, dans aucun des deux systèmes, de normes obligatoires émanant de l’autre. Cette deuxième conséquence à 3 répercussions : 

a. aucune règle de droit international n’est valable dans une Etat avant d’avoir été transformée en règle de droit interne et d’avoir ainsi acquis le rang d’une loi (théorie de la réception).

b. les normes de droit interne contraires au droit international gardent toute leur validité.

c. les tribunaux nationaux jugent exclusivement sur la bas du droit interne et ils n’appliquent des normes internationales écrites que dans la mesure où elles ont été réceptionnées (le droit coutumier et les principes généraux font exception).

B. La hiérarchisation

Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la non-exécution d’un traité. 3 principes fondamentaux : pacta sunt servanda, bonne foi, interdiction d’exciper d’une règle de droit interne pour se soustraire à l’application d’une norme conventionnelle (règle coutumière).

La question de l’invocabilité par les particuliers d’un traité international est réglé par les Etats eux-mêmes. La Suisse ne prévoit rien....

LE DIPU ET L’ORDRE JURIDIQUE SUISSE

A. Le mode d’insertion

Bien que la Constitution ne le prévoit pas expressément, la Suisse a adopté le système moniste. Un traité s’incorpore à l’ordre juridique suisse dès le moment de sa perfection en droit international, c’est-à-dire dès l’échange des instruments de ratification.

La compétence de conclure des traités internationaux revient principalement à la Confédération, et subsidiairement aux cantons pour tous les objets qui relèvent de leur sphère de compétence et à condition que la Confédération n’ait elle-même conclu aucun traité dans le domaine concerné. Mais les cantons doivent informer la Confédération avant de conclure un traité. Le CF peut élever une réclamation et l’AF peut refuser son approbation.

La Confédération peut en principe aussi conclure des traités dans des domaines qui, sur le plan national, relèvent de la compétence des cantons (marchés publics).

En règle générale, c’est l’AF qui donne son approbation à un traité international sous la forme d’un arrêté fédéral (procédure ordinaire). Mais le CF est lui aussi autorisé à conclure un traité international sans l’approbation parlementaire (procédure simplifiée ) dans les cas suivants : 

a. traités qui ne confèrent que des droits sans imposer d’obligations nouvelles pour la Confédération

b. ceux qui sont provisoires et urgents

c. ceux qui sont d’importance mineure

d. ceux qui sont conclus en tant que mesures d’exécution de traités antérieurs

e. ceux pour lesquels le droit interne attribue une compétence exclusive au CF

f. ceux qui bénéficient de l’approbation anticipée de l’AF

Sont soumis au referendum obligatoire l’adhésion à des organisations de sécurité collective ou à des communautés supranationales. Sont soumis au referendum facultatif les traités internationaux qui sont d’une durée indéterminée et ne sont pas dénonçables, ceux qui prévoient l’adhésion à une organisation internationale ou encore ceux qui entraînent une unification multilatérale du droit. L’AF peut décider de soumettre au référendum facultatif facultatif d’autres traités, comme ceux qui n’ont pas une grande importance politique mais pour lesquels la Constitution ne prévoit pas le referendum..

Ratification : acte par lequel un Etat établit sur le plan international son consentement à être lié par un traité

En droit suisse, les traités ne peuvent être opposés aux particuliers que s’ils ont été publiés dans le RO.

B. La hiérarchie

Le TF reconnaît clairement la primauté des traités internationaux sur le droit cantonal et sur les ordonnances fédérales, même postérieures, ainsi que sur une loi fédérale antérieure.

Cependant, la position du TF a été moins constante en présence d’un conflit entre un traité et une loi fédérale postérieure adoptée en connaissance de cause. En 1973, arrêt Schubert : le TF estime qu’il est lié par la loi fédérale postérieure malgré qu’elle soit contraire au droit international. Jurisprudence très critiquée. D’après la majorité de la doctrine, le droit international déroge au droit interne. Le TF a exclut récemment son application lorsque le droit interne est contraire à une règle internationale destinée à la protection des droits de l’Homme. Les initiatives « pour une politique d’asile raisonnable » et « contre l’immigration clandestine » ont été déclarées nulles car contraire au DIPu.

Il est possible de conclure selon la procédure ordinaire un traité qui déroge à des normes de la Constitution qui se bornent à régler des problèmes internes. Pour les autres normes, un referendum est indispensable.

La Constitution ne peut pas être modifiée de manière contraire aux règles impératives du DIPu, ce qui ne semble pas interdire des révisions contraires à du droit international qui n’est pas considéré comme du jus cogens (mais c’est pas sûr). L’initiative « pour une politique d’asile raisonnable est invalidée au motif qu’elle contrevenait au principe de non-refoulement considéré comme une norme de jus cogens.

Le TF ne peut pas contrôler la constitutionnalité d’une loi fédérale. Mais la compatibilité d’une LF avec le droit international est contrôlable. On n’annule pas la règle, mais on ne l’applique pas, et on demande au législateur de la modifier.

Invocabilité par les particuliers : une règle de droit international est directement applicable si elle est suffisamment déterminée et claire pas son contenu pour constituer le fondement d’une décision concrète. Il ne doit pas s’agir de normes servant à esquisser la réglementation d’une matière ou à fixer des lignes directrices et donc adressée au législateur national. Droit de grève a un effet direct.

Les clauses des traités dites « self-executing » s’appliquent directement dans chaque Etat contractant, sans adoption préalable de dispositions internes.

La Constitution attribue au TF le devoir de contrôle juridictionnel de l’application des traités :

1. Recours de droit public : recevable pour violations des traités internationaux

2. Recours de droit administratif et recours administratif : recevable pour violation du droit fédéral

3. Recours administratif au CF : recevable contre des décisions ou actes législatifs cantonaux pour violation de certaines dispositions de traités internationaux

LES SUJETS DE DIPU

La personnalité juridique n’est reconnue qu’aux entités auxquelles l’ordre juridique international confère la qualité de titulaire de droit et d’obligations. Les Etats sont des sujets à plénitude de compétence, les institutions internationales ont des compétences spécialisée et les personnes privées des compétences limitées ou marginales. On distingue les sujets passifs et les sujets actifs, qui ont, eux, la compétence de créer des normes de droit international.

Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la CIJ.

LES ETATS

L’Etat peut être défini comme une entité souveraine dotée d’un territoire, d’une population et d’un gouvernement. Il arrive cependant qu’une entité soit reconnue comme Etat avant la réuni des ces trois éléments constitutifs (Palestine). Inversement, une entité peut ne pas être unanimement reconnue comme Etat, malgré la présence de tous ces éléments (Taiwan).

Population : ensemble des personnes rattachées de façon stable à l’Etat par un lien juridique, principalement par la nationalité mais aussi par d’autres liens qui confèrent à la relation un caractère de permanence.

Territoire : espace délimité à l’intérieur duquel s’exerce la compétence étatique

Un gouvernement doit avoir la capacité réelle d’exprimer sa volonté , d’être représenté et d’assurer le bien commun.

1. La souveraineté de l’Etat

Souveraineté : plénitude de compétence appartenant à un sujet de DIPu

La souveraineté est l’élément principal qui permet de distinguer un Etat d’une organisation internationale. L’art.2 I Charte des Nations-Unies dit que l’organisation est fondée sur le principe de l’égalité souveraine de tous ses Membres.

En Suisse, malgré l’art.3 Cst., les cantons ne sont pas souverains, mais indépendants.

Pour se protéger contre les incursions du droit international, les Etats ont forgé les concepts de domaine réservé et, comme corollaire, de non-ingérence.

Le domaine réservé est celui des activités étatiques où la compétence de l’Etat n’est pas liée par le droit international. Il est délimité par le droit international. Il n’appartient pas à l’Etat d’en tracer les contours de manière indépendante. Il a un caractère évolutif. Il ne suffit pas qu’une affaire concerne un Etat, il faut qu’elle en relève essentiellement. Malgré ça, plusieurs résolutions de portée générale touchant à des questions intérieures ont été prises, dans les domaines de la décolonisation, du droit à l’autodétermination des peuples et des droits de l’Homme.

Le principe de la non-ingérence vise, lui, à protéger les Etats contre les pressions et interventions d’autres pays ou d’organisations internationales. Il est souvent invoqué dans des domaines particulièrement sensibles comme les droits de l’Homme et l’assistance humanitaire, voire aussi en matière d’économie et de protection de l’environnement. Certains auteurs suggèrent cependant l’existence d’un droit d’ingérence à des fins humanitaires en vertu duquel, malgré le devoir de non-ingérence consacré par le DIPu, il serait légitime d’intervenir dans un Etat tiers pour apporter une aide d’urgence aux populations se trouvant en état de détresse.

Les immunités de l’Etat :

Immunité de juridiction : exception de procédure selon laquelle un Etat ne peut, sans son consentement exprès, être traduit devant les tribunaux d’un autre Etat. Cette immunité ne peut être invoquée que pour les actes des puissance publique (jure imperii, par opposition au jure gestionis). La pratique pourrait évoluer dans le sens d’un affaiblissement de l’immunité de juridiction en cas de violation de règles de jus cogens (CEDH, Al Adsani contre GB, interdiction de la torture, mais immunité de juridiction s’est appliquée).

L’immunité de contrainte empêche toute mesure d’exécution portant atteinte aux biens de l’Etat et à son droit d’en disposer librement

Les immunités diplomatiques et consulaires :

Elles assurent l’immunité de juridiction et d’exécution aux représentants officiels d’un Etat auprès d’au autre.

Immunité de juridiction pénale est absolue durant l’exercice des fonctions, mais ne peut être invoquée à l’encontre de la juridiction pénale internationale. Elle peut être levée par l’Etat accréditant.

Immunité de juridiction civile et administrative ne sont que partielles.

Inviolabilité . l’Etat accréditaire est tenu de ne pas porter atteinte aux locaux de la mission, aux meubles, aux archives, aux documents, et aux valises et de prendre toutes les dispositions pour les protéger.

L’immunité des chefs d’Etat :

C’est une institution du droit international coutumier. Reconnu pour les chefs d’Etat, de gouvernement, et aux ministres des affaires étrangères. Il n’est pas possible de les poursuivre lorsqu’ils sont encore en fonction. Mais dès que leur fonction aura pris fin, ils seront exposés à l’exercice de la juridiction.

2. Les compétences de l’Etat

Compétence territoriale : capacité de faire produire des effets juridiques aux actes qu’il pose à l’égard des personnes qui vivent sur son territoire, des choses qui s’y trouvent et des faits qui s’y passent.

Elle peut être parfois limitée (mandat, tutelle, condominium).

Compétence personnelle d’un Etat : sa capacité de faire produire des effets juridiques aux actes qu’il pose à l’égard de certaines personnes, indépendamment du lieu où elles se trouvent

Nationalité : lien juridique ayant à sa base un fait social de rattachement, une solidarité effective d’existence, d’intérêts, de sentiments jointe à une réciprocité de droits et de devoirs.

Arrêt Nottebohm : citoyen allemand qui a acquis la nationalité liechtensteinoise est parti au Guatemala pendant la guerre. On lui a confisqué ses biens. On a considéré que sa nationalité n’était ni effective ni opposable.

La protection diplomatique :

Ce n’est pas un droit du ressortissant, mais relève du pouvoir discrétionnaire de l’Etat, qui peut se substituer à la personne physique qui n’a pas la capacité d’agire en droit international.

La protection diplomatique est subordonnée à 3 conditions : 

1. elle doit être exercée à l’égard des personnes de sa nationalité, qu doit être opposable aux tiers (Nottebohm) (exception pour les membres de l’UE)

2. épuisement des voies de recours interne (sauf en cas de déni de justice formel), sauf accord des parties

3. la personne qui requiert la protection diplomatique ne doit pas avoir elle-même contribué à la réalisation du dommage qu’elle a subi (doctrine des mains propres)

Les conflits de compétence :

Primauté de la compétence territoriale sur la compétence personnelle.

En matière d’effet extraterritorial, le DIPu accorde aux Etats la compétence normative, mais leur dénie la compétence d’exécution (prendre, à l’étranger, des mesures concrètes d’application de ces normes).

3. La succession d’Etats

Succession d’Etat : substitution d’un Etat à un autre dans la responsabilité des relations internationales d’un territoire

Les règles sur les successions d’Etats doivent concilier deux grands principes du DIPu : l’autonomie de la volonté du nouvel Etat et l’exigence de la sécurité juridique dans les relations internationales.

Convention de Vienne de 1978 sur la succession d’Etat en matière de traités, et de 1983 en matière de biens, archives et dettes.

On distingue l’Etat successeur de l’Etat continuateur.

Etat continuateur : Etat qui prend automatiquement la place du prédécesseur en se présentant et en étant accepté comme son continuateur naturel, sans qu’une reconnaissance ne soit nécessaire.

Ainsi la Russie s’est déclarée Etat successeur de l’URSS et a repris les conventions conclues par l’URSS, alors que les autres Etats issus de l’éclatement de l’URSS ont dû faire des déclarations de succession pour être liés aux traités de l’ancienne URSS.

Normalement, les traités territoriaux et les traités-lois qui sont conclu dans l’intérêt général de la communauté internationale sont maintenus. En revanche, les traités politiques ne sont usuellement pas transmis du prédécesseur au successeur.

Les dette sont transmises dans une proportion équitable, compte tenu des bien, droit et intérêts qui passent à l’Etat successeur en relation avec la dette d’Etat. Mais cette théorie n’est pas applicable aux Etats nouvellement indépendants (décolonisation), pour lesquels la transmission des dettes est exclue.

L’Etat successeur donne sa nationalité aux habitants du territoire cédé, mais cette règle peut être atténuée par le droit d’option et le plébiscite.

Le droit d’option permet de choisir entre la nationalité de l’Etat prédécesseur et celle du successeur.

Le plébiscite est une consultation de la population concernée par une mutation territoriale sur l’acceptation ou le refus du changement de souveraineté.

En matière de droits acquis, les droits privées et mixtes (concessions, mais possibilité d’indemnité compensatoire) doivent être respectés. Les droit publics ne peuvent pas être imposés à l’Etat successeur, mais il peut y avoir des accords conclus à cet égard.

LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Organisation internationale : groupement d’Etats établi par convention, doté d’une constitution et d’organes communs, possédant une personnalité distincte de celle de chacun des Etats qui la composent et ayant la qualité de sujet de droit international avec compétence pour conclure des traités

La personnalité des organisations internationales est limitée à l’exercice des seules compétences nécessaires à la réalisation des buts de chacune des organisations, tels qu’ils apparaissent dans leur charte constitutive (compétence fonctionnelle et non pas personnelle ou territoriale). Selon la théorie des pouvoirs implicites, ses compétences ne se limitent pas à celles que lui attribue expressément sa charte fondamentale, mais s’étend aux pouvoirs essentiels à l’exercice des fonctions de l’organisation et dont l’existence est compatible avec la lettre et l’esprit des textes constitutifs.. Ainsi par exemple, la CIJ a estimé que la possibilité de l’ONU de créer un tribunal administratif est nécessairement impliquée par la Charte.

Il faut distinguer les organisations internationales des organisations non gouvernementales, qui sont des institutions habituellement issues d’une initiative privée, excluant tout accord intergouvernemental et réunissant des personnes de diverses nationalités. Mais il n’est pas exclu de reconnaître aux ONG la personnalité juridique internationale.

L’ONU est une organisation internationale composée d’Etats souverains, dotée de la personnalité juridique internationale à l’égard de tous les Etats. Bien qu’il y ait un certain caractère de supranationalité dans la compétence du Conseil de sécurité de décréter des sanctions, l’ONU n’est pas une organisation supranationale. Une organisation supranationale se caractérise par une autorité directe et immédiate dans l’ordre juridique des Etats membres ainsi que, en principe, par le vote à la majorité et non à l’unanimité et par l’existence d’organes supranationaux qui jouissent de plus d’indépendance à l’égard des Etats membres que les organes des organisations internationales.

L’effet des agissement de l’ONU à l’égard des Etats non-membres a d’ailleurs été exprimé à plusieurs reprises sur la scène internationale (Namibie, Irak, Yougoslavie).

Bien que le maintient de la paix et de la sécurité internationales incombent au Conseil de Sécurité, l’Assemblée générale, souhaitant pouvoir intervenir lorsque l’action de celui-ci est bloquée par un veto, a cherché à accroître ses compétences en ce domaine en adoptant la Résolution Uniting for peace lui permettant d’ordonner des mesures appropriées au cas où le Conseil de sécurité serait dans l’impossibilité de réagir à une menace contre la paix ou à un acte d’agression.

LES PERSONNES PRIVEES

A l’époque, le droit international était considéré comme un droit uniquement interétatique, l’Etat qui s’estimait lui-même lésé par des actes qui frappaient ses ressortissants pouvait, par le biais de la protection diplomatique, accéder aux autorités internationales en se substituant à la personne, qui n’avait pas la capacité d’agir en droit international. Toutefois, après la première guerre mondiale déjà, les personnes se sont vues reconnaître la personnalité juridique internationale dans certains domaines, surtout dans le but de protéger des groupes d’individus. Après la deuxième guerre mondiale et avec les traités consacrés aux droits de l’Homme, l’effort de protection ne se limite plus aux groupes d’individus mais s’étend aux personnes prises isolément.

Les protocoles no 9 et no 11 de la CEDH reconnaissent aux personnes physiques la faculté de saisir la Cour.

Le Pacte relatif aux droits civils et politiques prévoit un Comité des droits de l’Homme qui examine des rapports périodiques des Etats membres. Ce Pacte est accompagné d’un Protocole facultatif permettant aux particuliers de faire des communications au Comité des droit de l’Homme, lequel est habilité  à adopter des constatations au terme d’une procédure confidentielle.

St-Siège = pape + curie romaine. Dispose de la personnalité juridique. Statut d’observateur permanent auprès de l’ONU. Personnalité juridique internationale (de nature institutionnelle) reconnue au Pape en tant que chef de l’Eglise catholique

LE DROIT DES TRAITES INTERNATIONAUX

LA CONCLUSION DES TRAITES

Tout Etat a la capacité de conclure des traités. En Suisse, cette compétence appartient à la Confédération et les cantons n’ont qu’une compétence subsidiaire.

LE REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

Conventions de la Haye pour le règlement pacifique des conflits internationaux de 1899 et 1907. Chartes des Nations-Unies. Pacte Briand-Kellog.

Il existe deux modes de règlement pacifique des différends internationaux : les modes diplomatiques et les modes juridictionnels

Modes diplomatiques : procédés par lesquels les parties tentent de résoudre les différends internationaux, quels qu’en soient l’objet et la nature, par entente directe ou avec le concours d’une ou de plusieurs parties tierces. C’est essentiellement au sein des organisations internationales qu’ils sont mis en œuvre (OMC).

Modes juridictionnels : procédés qui obligent les parties au différend à accepter la solution, fondée sur l’application du droit, établie par un organe tiers (arbitrage, règlement judiciaire).

LES PRINCIPAUX MODES DIPLOMATIQUES

1. La négociation

Négociations directes : négociations sans intervention d’un tiers

La Cour de la Haye précise que « l’obligation n’est pas seulement d’entamer des négociations, mais encore de les poursuivre autant que possible en vue d’arriver à des accords » (affaire du Trafic ferroviaire entre la Lituanie et la Pologne).

2. Les bons offices et la médiation

La procédure de bons offices permet à un tiers de tenter de rapprocher les points de vue des parties à un litige, de les amener à soumettre leur différend à une procédure de règlement pacifique ou d’en facilité matériellement le règlement. La médiation est un processus diplomatique par lequel un ou plusieurs tiers interviennent dans un différent pour aider à trouver une solution. Elle se distingue de la procédure de bons offices par le fait que le médiateur participe à la discussion et peut faire des propositions, alors que celui dont les bons offices ont été acceptés ne prend pas directement part aux négociations, mais se limite, dans un cadre moins formel, à les faciliter ou à rapprocher les thèses des parties.

3. L’enquête internationale

L’enquête internationale a pour but de constater les faits relatifs à un différend en vue de proposer les termes d’une solution.

4. La conciliation

La conciliation est une procédure de règlement des différends caractérisée par l’intervention d’une commission de conciliation permanente ou ad hoc constituée par les parties et qui a généralement pour tâche d’éclairci les questions de fait et de droit et de proposer les bases d’un règlement. Les conciliateurs sont désignés par les parties qui déterminent aussi l’étendue de leur compétence, mais le rapport de cette commission n’est pas obligatoire pour les parties, ce qui différencie la conciliation des décisions arbitrale ou judiciaire.

LES MODES JURIDICTIONNELS

Fondement trouvé dans la volonté des parties. Effets obligatoires pour les parties.

1. L’arbitrage

Arbitrage international : procédure de règlement des différends au terme de laquelle des arbitres, acceptés par les parties, sont chargés de dire le droit. Base consensuelle. Peut être confié à un souverain, à une commission mixte, à un arbitre unique ou à un organe spécial, statuant en principe à la majorité. La sentence est obligatoire, mais elle ne lie que les parties à l’instance arbitrale et, en l’absence de moyens coercitifs pour faire accepter et exécuter la sentence, sa mise en œuvre repose sur la bonne foi des Etats.

2. Le règlement judiciaire

CPJI, CIJ, Tribunal international du droit de la mer, Cour européenne des droits de l’Homme, Cour de justice des communautés européennes. Contrairement à l’organe arbitral, l’organe judiciaire est permanent, institué par un traité multilatéral, pour un nombre indéterminé de litiges, et les parties n’ont pas d’emprise sur la composition du tribunal (sauf exception, pour la CIJ : droit de désigner un juge, si aucun juge de même nationalité).

3. La CIJ

LA CIJ

Organe judiciaire principal des Nations-Unies. A fait sienne la jurisprudence de la CPJI. Permanente. Siège à la Haye. A pour mission de régler conformément au droit international les différends qui lui sont soumis. Exerce une fonction contentieuse ou consultative. Caractère facultatif.

1. La compétence contentieuse de la Cour

Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour. Pour les affaires concernant les particuliers, l’Etat n’agit pas en qualité de représentant, mais il exerce un droit propre. La compétence de la Cour s’étend à toutes les affaires que les parties lui soumettront. La Cour est en principe ouverte aux seuls Etats parties au Statut de la CIJ. Tous les membres de l’ONU sont automatiquement parties à la CIJ. Ceux qui ne sont pas membre au Statut de la CIJ se voient malgré tout ouvrir la porte à la Cour sous certaines conditions (Italie, contre les USA, or monétaire pris à Rome en 1943). Les Etats ne sont soumis à la juridiction de la Cour que pour autant qu’ils y consentent, consentement qui peut être exprimé de cas en cas. La Cour a néanmoins quelques compétences indépendantes du consentement des parties (demande reconventionnelle, mesures conservatoires, …). Les mesures conservatoires consistent à inviter une partie à adopter un certain comportement avant la décision finale et à l’amener à suspendre l’action qui a donné lieu au différend : 2 conditions : tendre à éviter un préjudice irréparable et être prises lorsqu’il n’y a pas d’incompétence manifeste de la Cour. La cour, lors de l’Affaire LeGrand (2 condamnés à mort allemand aux USA sont tués malgré les mesures provisoires), a exprimé clairement le caractère obligatoire de telles mesures. Si une partie ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d’un arrêt rendu par la Cour, l’autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s’il le juge nécessaire , peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt. Mais seuls le recours aux moyens de pression reconnus par le droit international ou l’appel à des juridictions nationales resteraient envisageables.

2. La fonction consultative de la Cour

La faculté de demander un avis consultatif à la Cour est réservée à l’Assemblée générale et aux Conseil de sécurité, ainsi que, sur autorisation de l’Assemblée générale, et uniquement pour des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de leur activité, aux organes de l’ONU et aux institutions spécialisées. Les avis consultatifs ne sont pas des actes juridictionnels, mais reflètent l’opinion de la Cour. Leur autorité morale est importante. Un avis consultatif n’a pas de caractère obligatoire pour les organes qui le sollicitent.

L’EMPLOI DE LA FORCE

Résolutions 2625 et 3314 : le recours à la forcée armée est interdit hormis le cas de mesures prises pas le système de sécurité collective et celui de la  légitime défense.. Normes impératives.

LA LEGITIME DEFENSE

4 conditions sont nécessaires pour qu’elle soit licite :

a) l’Etat qui se défende est l’objet d’une agression armée

b) le Conseil de sécurité n’a pas encore pris de mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales

c) les mesures prises en vertu du droit de légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité

d) proportionnalité

agression : emploi de la force armée par un Etat contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre Etat

LA MISE EN ŒUVRE DU SYSTEME DE SECURITE COLLECTIVE

Jusqu’à la première guerre du golfe, les interventions de l’ONU n’ont jamais été fondées sur l’art.42 de la Charte. Lors d’une intervention en Corée en 1950, l’ONU s’est certes prononcée pour la mise de troupes à disposition d’un commandement suprême sous la directions des USA, mais elle a refusé de faire référence à l’art.42 et n’a agit que par le biais d’une recommandation.

La pratique de l’ONU a forgé une séparation claire entre, d’une part l’emploi de la force contre l’auteur d’une agression, d’une menace contre la paix ou d’une rupture de la paix en application de l’art.42 et, d’autre part, le recours à la force pour faire respecter une mesure prise sur la base de l’art.41, force qui peut alors aussi être employée contre des Etats tiers, par exemple contre une Etat qui ne respecterait pas un embargo.

On distingue deux types d’opérations de l’ONU : 

a) les opérations de maintient de la paix, qui ont pour but de prévenir la violence , de maintenir une séparation entre belligérant ou d’assurer le respect d’un cessez-le-feu. Les parties concernées doivent avoir donné leur consentement. Le recours à la force armée n’est autorisée que pour assurer la légitime défense des participants de l’opération.

b) Les opérations d’imposition de la paix, qui ont pour but de rétablir la paix, au besoin par le recours à la force armée (séparer les belligérants, désarmer des factions combattantes, mettre fin à des attaques contre la population civile). Ces opérations sont confiées à des troupes militaires. Elles peuvent être décidées et conduites sans le consentement de toutes les parties concernées.

Certains dirigeants politiques considèrent cependant que, dans certaines circonstances, le recours à la force armée sans autorisations du Conseil de sécurité peut être légitime à défaut d’être conforme au texte de la Charte des Nations Unies. Ils donnent en exemple le cas des frappes aériennes de l’OTAN au Kosovo au printemps 1999. Selon eux, il n’est pas acceptable qu’un blocage du Conseil de sécurité empêche d’autres Etats de mettre fin à des violations massives et systématiques des droits de l’Homme.

Selon un rapport, six principes doivent être respectés pour qu’une intervention militaire soit justifiée : la juste cause, la bonne intention, le dernier recours, la proportionnalité, les perspectives raisonnables et l’autorité appropriée.

LE JUS IN BELLO

Le droit des conflits armés a pour objet d’énoncer les droits et les obligations des belligérants dans le déroulement des hostilités, d’indiquer les moyens et les méthodes de combat qui sont interdits et de prévoir la protections des populations civiles, des biens de caractère civil, des prisonniers de guerre et des populations des territoires occupés.

Le protocole I a pour objet la protection des victimes des conflits armés internationaux et il comprend dans la notion de conflit armé internationale, non seulement les conflits inter-étatiques, mais aussi les conflits armées dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et l’occupation étrangère et contre les régimes racistes dans l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Le Protocole II a pour objet la protection des victimes des conflits armés non internationaux. Il s’applique à la guerre civile de type classique, c’est à dire aux conflits armés qui se déroulent sur le territoire d’une Haute Partie contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés, à l’exclusion toutefois de situations de tensions internes, de troubles intérieurs, comme les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne sont pas considérés comme des conflits armés.

Le droit international humanitaire est régi par les Conventions de Genève.

Le droit de la conduite des opérations militaires sont les Conventions de La Haye de 1899 et 1907, dont le fameux préambule, appelé aussi *clause Martens » permet un lien entre les normes positives du droit international et le droit naturel. Le droit de la Haye n’est que très partiellement mis à jour et peu cohérent, car limité à certains objets, comme les armes bactériologiques et chimiques, la guerre sous-marine ou la protection des biens culturels en cas de conflit armé.

Les principes du droit de conflits armés : 

1. Le principe d’humanité : les belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l’ennemi et doivent s’abstenir d’utiliser des moyens perfides ou barbares. Les armes barbares sont celles qui causent des maux superflus (balles explosives, gaz toxiques, moyens bactériologiques). Par perfidie, il faut entendre les actes faisant appel, avec l’intention de tromper, à la bonne foi d’un adversaire pour lui faire crois qu’il a le droit de recevoir ou l’obligation d’accorder la protection prévue par les règles du droit international applicable dans les conflits armés (utilisation de faux pavillons ou de faux uniformes). L’emploi d’armes de destruction massive est également condamné. Cependant, aucune règle internationale ne bannit expressément la possession et l’utilisation de l’arme nucléaire.

2. La protection de la population civile : il est interdit d’attaquer des villes qui ne sont pas défendues. De même, la population civile ne doit pas être l’objet d’attaques sans discrimination ni de représailles. Les combattants doivent respecter les biens de caractère civil ainsi que les ouvrages ou installations dangereuses comme les barrages et les centrales nucléaires.

3. L’exigence de formalisme (déclare la guerre : désuet)

4. La clause si omnes : le droit des conflit n’est applicable que si les belligérants sont tous parties aux conventions pertinentes. Désuet car ces conventions ont acquis valeur de normes coutumières. En effet, un Etat n’a même pas le droit de se départir de ses obligations conventionnelles à l’égard de l’Etat partie qui viole ses obligations.

LE DROIT DE LA NEUTRALITE

Neutralité : attitude d’un Etat qui demeure étranger à un conflit armé

Neutralité ordinaire ou occasionnelle : neutralité adoptée à l’occasion d’un conflit déterminé

Neutralité permanente ou perpétuelle : neutralité qui exprime la volonté politique d’un Etat de rester à l’écart de tous les conflits actuels et futurs. Elle n’engendre des droits et des obligations qu’en temps de guerre

Neutralité permanente de fait : neutralité qui ne met aucune obligation juridique à la charge de l’Etat, et qui ne se fonde sur aucun acte de droit international (Suède)

Non-belligérance : attitude d’un Etat qui, sans participer à des opérations militaires, accorde néanmoins son soutien politique, économique et militaire à l’un des belligérants exclusivement (Italie)

Neutralisation : imposition de la neutralité à un Etat par d’autres Etats, qui se portent garants de son inviolabilité (Belgique)

Neutralisme ou non-alignement : attitude des Etats qui, durant la Guerre froide, s’étaient engagés à ne prendre parti pour aucun des deux blocs

LES SOURCES DE LA NEUTRALITE

Les sources du droit de la neutralité sont à la fois d’essence coutumière et de nature conventionnelle. Les sources conventionnelles les plus importantes sont deux conventions conclues le 18 octobre 1907 à La Haye.

L’origine de la neutralité suisse est rattachée à la bataille de Marignan en 1515. Peu à peu, le statut de neutralité de la Suisse est devenu une institution de droit international coutumier, confirmé lors du Congrès de Vienne en 1815, à l’occasion du Traité de Versailles de 1919 et dans la Déclaration de Londres en 1920,

La neutralité de l’Autriche a son origine dans le Memorandum d’accord austro-soviétique du 15 avril 1955 qui permit le rétablissement de l’indépendance de l’Autriche.

La Suède pratique une politique de neutralité depuis le début du XIXème siècle, mais cette neutralité ne se fonde pas sur un acte juridique et dépend fortement du credo de politique extérieure du Parti qui se trouve au pouvoir. La Suède définit aujourd’hui son statut davantage comme celui d’un Etat qui s’abstient d’appartenir à des alliances militaires : la neutralité est devenue une Allianzfreiheit.

La neutralité finlandaise n’est pas consacrée non plus par le DIPu. Elle tire cependant son origine d’un traité conclu avec l’URSS en 1848, dans lequel la Finlande manifeste sa volonté de rester en dehors des conflits qui opposent les grandes puissances.

D’autres Etats se voient reconnaître un statut de neutralité permanente : l’Irlande, Malte, le Costa Rica, le Laos, le Vatican et le Turkménistan.

LES DROITS ET LES DEVOIRS DES ETATS NEUTRES

En temps de guerre : abstention et Impartialité

En temps de paix : obligation de défendre la neutralité et de s’abstenir de mesures qui l’empêcheraient le pays, lors de la survenance d’un cas de neutralité, de respecter ses devoirs d’Etat neutre.

Les Etats neutres ne sont pas tenus, juridiquement, d’observer une neutralité économique : ils ne peuvent notamment être contraints d’empêcher l’exportation ou le transit de matériel de guerre ; toutefois, s’ils décident d’adopter une mesure restrictive, ils doivent l’appliquer de manière égale à l’égard de chacun des belligérants.

Droit de la neutralité : ensemble des droits et des devoirs internationaux qui sont inhérents à l’état de neutralité

Politique de neutralité : attitude d’un Etat neutre dans les affaires qui ne sont pas réglementées par le droit de la neutralité, mais sur lesquelles la neutralité exerce une influence indirecte

LA SUISSE ET LE DROIT DE LA NEUTRALITE

A) L’évolution de la pratique

Bien que le système de sécurité collective institué par le Pacte de la SdN était incompatible avec sa neutralité, et l’absence de possibilité de formuler des réserves, la Suisse a pu entrer dans la SdN. En effet, compte tenu de sa situation unique et de l’art.21 du Pacte disposant que les engagements internationaux qui assurent le maintient de la paix ne sons considérés comme incompatibles avec aucune des dispositions du présent pacte, la Suisse a pu adhérer à la SdN sans remettre en cause sa neutralité. Elle applique cependant la neutralité dite différentielle, qui consiste à observer une neutralité stricte uniquement dans le domaine militaire. Dans le domaine économique, elle doit se solidariser avec la SdN. Le neutralité différentielle n’était applicable que dans l’hypothèse d’une guerre entreprise en vertu du Pacte de la SdN. La Suisse gardait en revanche une neutralité intégrale à l’égard des autres conflits armés.

En 1938, à l’approche de la guerre, la Suisse décide de revenir à une neutralité intégrale.

Dès 1945, la neutralité est interprétée de manière très extensive- Ainsi, la Suisse renonça jusqu’en 1963 à toute participation aux organisations internationales à caractère politique.

A la chute du Mur de Berlin, le CF a rappelé que la neutralité suisse a toujours été un moyen au service d’une cause – et non pas un dogme intangible ou un but en soi – et qu’elle doit rester un instrument de politique étrangère et de sécurité tant qu’elle sera plus appropriée que d’autres instruments à la sauvegarde des intérêts nationaux. Le CF a affirmé que le maintien de la neutralité s’imposait pour le moment, mais qu’il convenait néanmoins de concentrer la neutralité sur la stricte définition qu’en donne le DIPu, à savoir la non-participation militaire à un conflit armé opposant d’autres Etats et la disponibilité à défendre la souveraineté du territoire.

B) La Suisse et l’ONU

L’art.2 IV de la Charte des Nations Unies prévoit que les membres de l’Organisation donnent à celle-ci pleine assistance de toute action entreprise par elle conformément à la Charte. Le fait que plusieurs Etats neutres soient rapidement devenus membres de l’ONU permet de relativiser l’interprétation qui a été faite de cette norme.

Pendant la guerre froide, la Suisse a poursuivi une politique très restrictive en matière de neutralité. En matière économique, elle se refusait à se considérer comme liée par des sanctions prises par l’ONU. Durant la guerre du Golfe, la Suisse participa aux sanctions économiques contre l’Irak en agissant de manière autonome. Elle interdit aux pays engagés dans le conflit le survol de son territoire.

Dans son rapport sur la neutralité de 1993, le CF a affirmé que la participation à un système de sécurité collective qui, à l’instar des Nations Unies , permettrait d’intervenir au moyens de sanctions collectives , économiques ou militaires, conformément au droit international, était compatible avec la neutralité.

Lors des opérations de l’OTAN en Yougoslavie, la Suisse a refusé le survol de son territoire. En revanche elle a donné son feu vert pour le survol du territoire susse par les avions de la Force de paix internationale au Kosovo, puisqu’elle était fondée sur une Résolution de l’ONU.

Il a été dit que l’adhésion à l’ONU n’impose pas à la Suisse l’obligation de mettre des troupes à disposition pour des missions militaires.

C) L’intégration européenne

C’est en premier lieu à l’Etat neutre lui-même qu’il appartient de juger si le statut de membre de l’UE est compatible avec sa neutralité. Le pays neutre doit être prêt à remplir tous les engagements résultant du traité et partager la finalité

Le CF déclare que du point de vue juridique, une adhésion de la Suisse à l’UE serait compatible avec le maintien de sa neutralité, mais reconnaît qu’au cas où l’UE parviendrait un jour à mettre sur pied une structure de défense commune solide et durable, telle qu’elle est envisagée par le Traité de Maastricht, notre pays devrait être disposé à repenser le principe même de sa neutralité, car la neutralité est incompatible avec l’adhésion à une alliance de défense militaire.

Un rapport affirme que l’adhésion à l’UE ne créerait pas l’obligation juridique d’adhérer à l’avenir à une communauté de défense. Si un dispositif de sécurité solide devait un jour faire ses preuves dans le cadre de l’UE et qu’il offrait aux Suisses la même sécurité que la neutralité, la Suisse pourrait renoncer à la neutralité qui n’aurait plus raison d’être, au profit d’un tel système. Cette question doit être réactualisée régulièrement à la lumière des menaces et des dangers actuels et prévisibles.

